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1. Etablissement des listes des équipes de chaque niveau 

La commission a établi la liste des groupes en prenant en compte en compte les engagements 
arrivés au Service Compétitions du DMF à ce jour, en répartissant les équipes par secteurs lorsque 
cela est possible. 

2. Communication de la Commission 

La communication des travaux de la Commission est établie de la manière suivante : 

• Ces groupes ont été présenté au Comité de Direction du 10 février 2025 à Audun-le-Tiche, 

• La composition définitive des groupes fait également l’objet d’une publication sur nos 
différents médias (site, réseaux sociaux) par le Service Communication dans une version 
graphique non officielle. 

3. Constitution des groupes saison 2024-2025 phase printemps 

La Commission a constitué, pour la phase printemps de la saison 2024-2025, les groupes des 
différents niveaux comme suit : 
 

 



 

 

 



 

 

Les présentes décisions de la Commission Féminine sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours 

à compter du lendemain de leur publication conformément aux textes régissant l’appel : 

- Règlements Généraux de la FFF dans ses articles 188, 189 et 190, 

- Règlements particuliers de la LGEF dans son article 2.6.1, 

- Règlements Championnats Moselle Séniores Féminines à 11 dans son article 16.2, 

- Règlements Championnats Moselle Féminins à 8 dans son article 14.2, 

- Règlements Sportifs des Compétitions du DMF dans ses articles 1, 2, 3 et 4 du chapitre 5. 

 

 

 

Sébastien GRAEF, Président Commission Féminine 

Philippe BERNAUD, Secrétaire 


